
 

 

ASS/GF/ST/MG       

2023-146 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2023 

 
OBJET : LISTE DES DÉCISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU 

CGCT PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

Nombre de conseillers 

présents : 24 

 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

2 novembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le dix novembre à 18 heures, le Conseil municipal de Lézignan-

Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la présidence de M. 

le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme 

Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc GARCIA, M. Dominique JOLIS, M. Bernard FUMET, M. 

Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude LAVAUD, Mme Martine 

JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, M. Freddy NOLOT, M. Thierry DENARD, Mme Françoise 

BAROUSSE, Mme Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Valérie FERRET, Mme Mireille 

SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Sabrina FITO, Mme Sylvie FUMET, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. 

Didier JULIAN, Mme Virginie JULIAN, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Fabrice CASTELEYN, 

Mme Marie-Claude MARTINEZ 

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Sabrina FITO à Mme Christine BÉNET, Mme Sylvie FUMET à M. Bernard FUMET, M. 

Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Virginie JULIAN à Mme Sylvie DANRÉ, M. Rémi 

PÉNAVAIRE à M. Thierry DENARD, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, 

Mme Marie-Claude MARTINEZ à Mme Françoise BAROUSSE 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christine BÉNET 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 

 

  



Conseil municipal - Mise en ligne le 16 novembre 2023



 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L. 

2122-23, L. 2121-29 et suivants ; 

Vu la délibération n° 2020-167 du 24 septembre 2020 portant délégation d’attributions du 

Conseil municipal au Maire ; 

 

Je vous rends compte des décisions suivantes prises conformément à la délégation 

d’attributions du Conseil municipal en ma faveur :  

 

 

 

 

 

2023-47 

 

 

 

 

 

 

25/09/2023 

Convention de mise à disposition de locaux 

communaux au bénéfice de la CCRLCM pour le 

conservatoire de musique intercommunal - Propriétaire 

des locaux : Commune de Lézignan-Corbières - Locaux 

communaux : ancienne bibliothèque Joseph Euzet, dans 

son entier, square Marcellin Albert, cadastré AE 410, 

220 m2 - Durée : du 1er septembre 2023 au 31 juillet 

2024. Consommations d'eau, d'électricité et de 

chauffage à la charge exclusive du preneur - Loyer 

mensuel : 1200 € 

 

 

 

2023-48 

 

 

 

17/10/2023 

 

Convention de facturation pour la fourniture et la 

livraison de repas en liaison froide pour le Restaurant 

Scolaire entre la commune de Lézignan-Corbières et la 

Communauté de Communes de la Région Lézignanaise 

Corbières Minervois, pour la période du 1er septembre 

2023 au 30 juin 2024. 

 

 

 

2023-49 

 

 

 

 

17/10/2023 

Convention de facturation pour la fourniture et la 

livraison de repas en liaison froide pour l'ALSH entre la 

commune de Lézignan-Corbières et la Communauté de 

Communes de la Région Lézignanaise Corbières 

Minervois, pour la période du 1er septembre 2023 au 30 

juin 2024. 

 

 

 

2023-50 

 

 

18/10/2023 

 

 

Décision annulée et remplacée par la décision n° 2023-

53 

 

 

2023-51 

 

 

23/10/2023 

Convention de mise à disposition d'un local communal 

cadastré sous le numéro 329 de la section AD, entre la 

Commune de Lézignan-Corbières et l'Athlétisme Club "JS 

Lézignan-Corbières" (JSL), à titre gracieux, du 1er octobre 

2023 au 30 septembre 2024. 

 

 

2023-52 

 

 

23/10/2023 

Convention de mise à disposition d'un local communal 

cadastré sous le numéro 321 de la section AD, situé 11, rue 

Voltaire, entre la Commune de Lézignan-Corbières et 

l'Association Diocésaine de la paroisse Saint-Régis en 

Lézignanais, à titre gracieux, du 1er octobre 2023 au 30 

septembre 2024. 
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